
(g) collecter des données statistiques et tout type de rapports
relatifs aux captures des stocks de poissons visés par la
présente Convention, aux opérations des navires dans la zone
de la Convention, ainsi que toute autre information pertinente
relative à la pêche de ces stocks y compris, le cas échéant, les
aspects sociaux et économiques;

(h) étudier et analyser les informations relatives aux méthodes et
procédures destinées au maintien et à l'augmentation des
stocks de poissons visés par la présente Convention;

(i) publier ou diffuser par d'autres moyens des rapports
présentant ses conclusions et d'autres rapports entrant dans le
champ d'application de la présente Convention, ainsi que les
données scientifiques, statistiques et autres liées à la poche des
stocks de poissons visés par la présente Convention, en
veillant au respect de la confidentialité, conformément aux
dispositions de l'article XXII de la présente Convention;

(j) .exercer les autres fonctions et tâches qui peuvent lui être
imparties.

ARTICLE XIV

Budget

La Commission adopte tous les ans son budget pour l'année suivante,
ýment au paragraphe 3 de l'article IX de la présente Convention.
lle détermine le montant du budget, la Commission doit dûment
n considération le principe du rapport coût efficacité.

Le Directeur soumet à l'examen de la Commission un projet détaillé de
nnuel qui précise les dépenses envisagées à partir des contributions
paragraphe 1 de l'article XV ainsi que celles visée au paragraphe 3 de

CV de la présente Convention.

La Commission tient une comptabilité séparée pour les activités
en vertu de la présente Convention et en vertu de l'APICD. Les

fournis à l'APICD et les coûts estimés correspondants sont détaillés
idget de la Commission. Le Directeur fournit à la Réunion des Parties à
pour apprbation, et avant le début de l'année au cours de laquelle ces
doivent être fournis, des estimations des services et des coûts
idants aux tâches qui doivent être menées en vertu de cet Accord.


